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Communiqué de presse 
 

DSF / Prévention des feux de forêt : Les eurodéputés socialistes français 
s'inquiètent la suppression des crédits européens 
 
 
Les élus socialistes français au Parlement européen viennent d'interpeller, par l'intermédiaire de Gilles 
Savary, vice-président de la Commission Politique Régionale du Parlement européen et élu des Régions 
Aquitaine, Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon, Romano Prodi, Président de la Commission 
européenne, au sujet de l’avenir des crédits européens destinés à la protection des forêts. 
 
Alors que de dramatiques incendies viennent de ravager l’Europe du Sud, la Commission européenne et la 
quasi-totalité des Etats européens (y compris le gouvernement français), contre l’avis du Parlement européen, 
s’apprêtent à adopter un Règlement européen, Forest Focus, qui sous-estime totalement les importants 
besoins d’entretien des forêts du sud de l’Europe. 
 
Ce nouveau texte est censé combler le vide juridique lié à l’expiration, le 31 décembre 2002, du Règlement 
2158/92/CEE, embryon d’une politique européenne autonome en matière de protection des forêts contre 
l’ incendie et particulièrement apprécié des forestiers. 
 
Or, le Règlement Forest Focus risque de ne laisser aux forestiers qu©une portion congrue, car il impute en 
réalité le financement des aménagements de prévention des incendies de forêts (pare-feux, points d’accès, 
réservoirs d’eau, fossés…) au Fonds du Développement Rural, qui sera prioritairement utilisé par les Etats-
membres pour amortir les conséquences de la réforme de la Politique Agricole Commune (PAC). 
 
Dans son courrier à Romano Prodi, Gilles Savary réclame donc le retrait et la refonte de Forest Focus ou, a 
minima, la remise en œuvre, parallèlement à Forest Focus, d’un Règlement spécifique, du type de celui 
instauré en 1992. 
 
 
Inc: lettre à R.PRODI 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suivez l©activité de la Délégation socialiste française au parlement européen sur: 
www.d-s-f.net 

 


